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Sport de haut niveau
La Communauté de Communes poursuit son soutien 

auprès des sportifs des Montagnes du Giffre
Le 5 octobre dernier au siège de la Communauté de Communes à Taninges, les 27 jeunes sportifs de haut niveau soutenus 
par la collectivité sur la saison 2023/2024 ont été mis à l’honneur à l’occasion d’un moment convivial, en présence des élus 
communautaires et des familles.

Sylvie Andrès, vice-présidente de la Communauté de Communes déléguée à la vie sociale, a remercié les familles, les clubs, les entraineurs 
et éducateurs, les bénévoles, les partenaires publics et privés… « qui font des efforts considérables pour que ces jeunes puissent s’épanouir 
dans leur carrière sportive ». Elle a également rappelé les contours du dispositif de soutien financier mis en place par la collectivité - entre 
part fixe et prime de résultats - « qui évolue légèrement dès la saison prochaine en raison du grand nombre de dossiers reçus chaque année ».

Faciliter la conduite de leur double projet - sportif et scolaire ou professionnel
La vice-présidente a ensuite précisé que « ce dispositif permet à la collectivité de poursuivre plusieurs objectifs :
• Apporter une manne supplémentaire aux sportifs de la vallée, permettant de prendre en charge des déplacements, d’acquérir du matériel…
• Permettre aux clubs locaux de garder leurs meilleurs éléments, et donc dynamiser le tissu associatif local,
• Faire rayonner le territoire à travers ses sportifs sur le plan national et international.

Sur la saison précédente, c’est une enveloppe globale de 45 000 euros que la collectivité a dédié au soutien de ses champions. Je veux redire 
à chacune et chacun d’entre vous combien nous sommes fiers de vos performances et de l’exemple que vous donnez à tous les habitants des 
Montagnes du Giffre, notamment auprès de notre jeunesse ! ».

Ensuite, chaque sportif a pris la parole pour se présenter ; sa discipline, son parcours sportif, le club dans lequel il évolue, ses performances 
sur la saison… La cérémonie s’est conclue avec la traditionnelle photo de groupe - élus et sportifs - face au siège de la collectivité.

Restez en contact ! sur notre site internet :  
www.montagnesdugiffre.fr

sur notre page Facebook :  
www.facebook.com/montagnesdugiffre/
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Dossier de demande d’aide 2024-2025 à transmettre avant le 15 décembre
Le dossier de demande d’aide pour la saison 2024-2025 est désormais disponible : 
• en téléchargement sur www.montagnesdugiffre.fr, rubrique « Sport de haut niveau »
• sur demande auprès de la Communauté de Communes

Les dossiers sont à transmettre à la Communauté de Communes avant le 15 décembre 2024, par voie postale ou par courriel. 
Tout dossier incomplet après cette date ne pourra être instruit.

       Modification du règlement à partir de la saison 2024/2025
Lors du conseil communautaire du 2 octobre 2024, les élus ont délibéré à l’unanimité sur des modifications du règlement d’attribution 
des aides aux sportifs de haut niveau :
→ Concernant la part fixe : ne sont éligibles au versement de la part fixe que les sportifs de haut niveau de moins de 26 ans au 1er 
septembre de l’année de versement de la subvention,
→ Concernant la prime de résultat : peuvent prétendre à la prime de résultat tous les sportifs de haut niveau de moins de 31 ans au 
1er septembre de l’année de versement de la subvention.

En cas de questions, n’hésitez pas à contacter Armel Mignon, directrice administrative et financière / 
responsable du pôle « vie Sociale » à la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre :
• Téléphone : 04 50 47 62 00
• Courriel : a.mignon@montagnesdugiffre.fr


